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À quoi et à qui servent les livre s
c o n s e rvés aux A rch i ves ? Aux ch e r-
ch e u rs ? Au personnel ? Aux adminis-
t rations ? C’est en effet un débat,
re p ris régulièrement par les arch i-
v i s t e s , plus d’ailleurs que par les
b i bl i o t h é c a i re s1.

Les mêmes livres se re t ro u ve n t - i l s
dans un service d’arch i ves et dans 
les collections des bibl i o t h è q u e s ,
qu’elles soient de lecture publ i q u e ,
u n i ve rs i t a i res ou spécialisées ? Et, si la
réponse est positive ,p o u rquoi les gar-
der dans les services d’Arch i ves dont
ce n’est pas la vocation pre m i è re et
q u i ,e n t re autres part i c u l a ri t é s , ne les
c o m muniquent généralement pas à
l ’ ex t é rieur ? 

Face à toutes ces questions, les ré-
ponses – celle notamment que peut
donner la réglementation – re s t e n t

bien incomplètes, et surtout inégales
dans leur objet2.

Une chose est cert a i n e , il n’y a pas
un texte qui, à lui seul, t raite de la
question dans son ensemble pour les
A rch i ve s3. S e ra-t-il donc possible de
fa i re une synthèse et des pro p o s i-
t i o n s ? 

Les bibliothèques dans
les services d’archives 

L es livre s, au milieu des arc h i v e s, ont du mal à trouver leur place. Q u ’ e s t - c e

qu’une bibliothèque d’un service d’archives ? Comment s’est-elle constituée ?

Comment s’enrichit-elle ? Que doit-on acheter ? Que doit-on faire des livres qui

« e n t re n t » avec des fonds d’arc h i v e s, que ceux-ci soient privés ou publics ? Comment

doit-on les traiter ? À la mode des archives ? À la mode des bibliothèques ? Comment

doit-on les communiquer ? En libre accès, en accès réservé, en usuels ? 

Arlette Playoust

Directrice 
des archives départementales

des Bouches-du-Rhône

1 . Une enquête lancée en 1999 par les archives
départementales des Bouches-du-Rhône auprès
de leurs homologues départementaux sur les
bibliothèques des services d’archives
départementales est à l’origine de cet article.
L’idée et la réalisation de l’enquête reviennent à
Véronique Vieille, documentaliste territoriale, en
charge de la bibliothèque du service des archives
départementales des Bouches-du-Rhône, et à
André Girault, secrétaire de documentation. 
Sur 104 questionnaires envoyés, seuls trois n’ont
pas été retournés, ce qui montre bien tout
l’intérêt qu’a suscité la démarche. 

2 . Précédemment à celle citée en note 1, une
autre enquête, datée de 1995, avait été lancée
dans le cadre de la préparation d’un séminaire
organisé par l’École nationale du patrimoine en
janvier 1996 sur les bibliothèques dans les
Archives, et confiée à Gérard Moyse, alors
directeur des archives départementales de la
Haute-Saône ; la synthèse fut réunie par 
Jean-François Girardot, conservateur de
bibliothèque aux archives départementales de
Moselle ; au cours du même séminaire, 
Christine de Joux, conservateur aux archives
départementales du Loiret, intervint sur le circuit
du livre et l’accroissement des collections, et
Gérard Moyse lui-même développa le thème :
« Qu’est-ce qu’une bibliothèque dans un service
d’archives ? Définition, réglementation, moyens. » 
Nous emprunterons beaucoup à ces diverses
contributions. 
3 . Le Manuel d’archivistique et La pratique
archivistique française, publiés par la Direction
des archives de France, respectivement en 1970 et
1993, abordent l’un et l’autre la question des
bibliothèques administratives et historiques dans
les services d’archives. Il en ressort très nettement
que la doctrine sur les bibliothèques
administratives est beaucoup plus élaborée, sans
doute parce que davantage en lien direct avec la
mission fondamentale administrative des Archives
(voir notamment le chapitre « L’évolution de la
production administrative et de son utilisation » ,
signé Christine Pétillat, dans La pratique
archivistique française, op. cit.). 
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Constitution 
des bibliothèques des
a rchives départementales

Il faut bien distinguer, dès le
d é p a rt , la bibliothèque administra t i ve
et la bibliothèque dite « h i s t o rique ».

La bibliothèque administrative

Celle-ci apparaît très vite dans la
r é g l e m e n t a t i o n , dès 1837 ; elle est
c o n fiée aux archivistes en 1843 (en
1820 ils avaient déjà obligation de
re c evoir Le Moniteur) ; le règlement
des arch i ves départementales de
1921 y ajoute le dépôt de toutes les
p u blications administra t i ves du dé-
p a rtement ;en 1948, la Direction des
a rch i ves de France incite fo rt e m e n t
les archivistes à s’abonner à toutes les
p u blications de la Documentation
f rançaise ; elle leur fait obl i g a t i o n ,e n
1 9 5 2 , de s’abonner au Jo u rnal offi -
ciel complet et rappelle le devoir 
de re c evoir toutes les publ i c a t i o n s
a d m i n i s t ra t i ves du départ e m e n t .C e t
e n s e m bl e , o fficiel et obl i g a t o i re ,
constitue donc la base de la bibl i o-
thèque administra t i ve des arch i ve s
d é p a rt e m e n t a l e s .

Mais cette réglementation ne fut
pas appliquée partout avec la même
rigueur ni de la même manière , d e
s o rte que les situations actuelles,d ’ u n
d é p a rtement à l’autre , sont très va-
ri abl e s .

Les grandes publications offi-
cielles furent généralement tra i t é e s
selon la réglementation ; mais dès
qu’il s’est agi des publications admi-
n i s t ra t i ves du départ e m e n t , la situa-
tion va ria beaucoup selon les serv i c e s
d é p a rt e m e n t a u x , de la préfe c t u re ou
ex t é ri e u rs , et d’un département à
l ’ a u t re . Ici l’importance des fo n d s

a d m i n i s t ratifs aboutit à la création
d’un centre de documentation admi-
n i s t ra t i ve , là la collecte et l’inve n t a i re
des publications administra t i ves re s-
tent à fa i re .

Il faut ajouter que la notion même
de publication administra t i ve a pu
ê t re interprétée de manière diff é-
rente d’un département à l’autre ,en y
c o m p renant parfois des publ i c a t i o n s ,
à cara c t è re administratif cert e s ,m a i s
non d’ori gine administra t i ve .

La bibliothèque historique

Les bibliothèques « historiques »
des arch i ves départementales n’obéis-
s e n t ,e l l e s , au départ , à aucune règle.
Elles existent peu à peu,résultat de
l’action propre d’un archiviste, de
d o n s ,d ’ a c q u i s i t i o n s .

La pre m i è re mention qui en est
faite officiellement fi g u re dans le
règlement des arch i ves départ e m e n-
tales de 1921, aux côtés d’ailleurs 
de la bibliothèque administra t i ve .
On parle alors de bibliothèque « a n n e-
x é e» .C e p e n d a n t ,quelques textes ont
c o n t ri b u é , plus ou moins dire c t e-
m e n t , à leur déve l o p p e m e n t .

Les dépôts

La loi de séparation des Églises et
de l’État de 1905, e n t raîne le dépôt,
dans des services publics (arch i ve s
ou bibl i o t h è q u e s ) , des livres et ma-
nu s c rits appartenant aux établ i s s e-
ments publics du culte, s é q u e s t r é s .

Le dépôt légal o u le dépôt admi -
n i s t ratif des publications péri o -
d i q u e s , m a l gré les aléas de leur
a t t ribution au long des décennies,
c o n t ribuent aux enri chissements :
dès 1887, les journaux politiques 
d o i vent être déposés dans un pre-
mier temps à la préfe c t u re (25 juin),
puis aux arch i ves du départ e m e n t
( 2 a o û t ) .En 1921, ce dépôt est confi é
à l’archiviste départ e m e n t a l , et passe
en 1925 à un fo n c t i o n n a i re de la pré-
fe c t u re , « i n t e l l i ge n t » est-il précisé ;
en 1941, il revient à nouveau aux A r-
ch i ve s ,est attribué aux bibl i o t h è q u e s
classées en 1943 ; depuis 1962, l e s

p u blications périodiques locales doi-
vent être déposées aux A rch i ve s .

Les dern i e rs tex t e s , et pri n c i p a l e-
ment la loi du 20 juin 1992, avec ses
d é c rets d’application, précisent que
le dépôt légal éditeur général rev i e n t
à la Bibliothèque nationale, le dépôt
légal imprimeur départemental à 
c e rtaines bibliothèques mu n i c i p a l e s ,
désignées elles-mêmes par décre t
pour une région donnée. Pour les
p é riodiques édités localement ex i s t e
en plus un dépôt éditeur auprès des
p r é fe c t u re s . Dans un départ e m e n t
d o n n é , on peut donc se re t ro u ve r
avec un double dépôt de péri o-
d i q u e s , s’ils sont en même temps édi-
tés et imprimés dans le départ e m e n t .
N o rm a l e m e n t , les périodiques re-
cueillis par les préfe c t u res devaient y
ê t re conserv é s ,mais un arrêté récent,
daté de 1997, précise que les décl a ra-
tions de péri o d i q u e s ,et donc aussi les
p é ri o d i q u e s ,d o i vent être ve rsés au
bout d’un an au service des arch i ve s
c o m p é t e n t . P l u s i e u rs services d’ar-
ch i ves assurent donc, a c t u e l l e m e n t ,
cette conservation ; les arch i v i s t e s
sont souvent amenés à y opérer un
c e rtain tri ,selon des cri t è res – souve n t
très subjectifs – propres à chaque
d é p a rt e m e n t ,et à chaque arch i v i s t e .

Découlant de ces va ri a t i o n s , d e s
m e s u res parallèles sont prises : e n
1 9 4 4 , il est conseillé aux arch i v i s t e s
de se fa i re « s e rv i r » les péri o d i q u e s
l o c a u x , puisqu’ils n’en seront plus
d e s t i n a t a i res par le dépôt légal, mais 
il n’y a plus aucune obl i g a t i o n .

Au t re mode d’acquisition, les t ra -
vaux des cherc h e u rs . Depuis 1949,
ceux qui ont utilisé des sources d’ar-
ch i ves sont invités à déposer le résultat
de leurs trava u x , qu’ils soient dactylo-
graphiés ou imprimés (circ u l a i re de la
D i rection des arch i ves de Fra n c e ) .

En 1954, avec l’apparition du m i -
c ro fi l m , la même direction incite les
s e rvices à compléter par ce moyen 
les lacunes importantes de la bibl i o-
t h è q u e .

B re f, les bibliothèques histori q u e s
des A rch i ves sont la résultante de
toutes ces dire c t i ve s , à valeur d’ail-
l e u rs plus ou moins réglementaire .I l

Arlette Playoust, archiviste-paléographe, 
a occupé le poste d’adjointe au directeur des
archives départementales des Hautes-Alpes, 
avant de diriger celles des Bouches-du-Rhône. 
Elle a participé à la rédaction du Guide des
archives des Hautes-Alpes et écrit un article sur
l’informatisation des archives contemporaines.
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faut y ajouter les acquisitions à pro-
p rement parler, et les dons d’ou-
v rages faits aux A rch i ve s ,c o n s t i t u é s
uniquement de livres et péri o d i q u e s ,
ou inclus dans des fonds compre n a n t
aussi des arch i ve s . Une circ u l a i re
conjointe de la Direction des arch i ve s
de France et de la Direction du livre
et de la lecture précise, en 1994, q u e
les A rch i ves ne doivent pas re c u e i l l i r
des fonds de bibliothèques pri v é e s ,
vo i re publiques (bibliothèque sco-
l a i re par exe m p l e ) .

Quelque nuance cependant peut
ê t re apportée dans l’interprétation de
ce tex t e , pour le cas particulier que
p o s e , et de manière fréquente, l ’ ex i s-
tence de fonds constitués d’arc h i ve s ,
d ’ o u v ra ges et de péri o d i q u e s .

Ce dernier groupe entre parfa i t e-
ment dans la définition des arch i ve s
donnée par la loi d’arch i ves de 1979 :
« e n s e m ble des documents, q u e l s
que soient leur date, leur fo rme et
leur support matéri e l , p roduits ou
reçus par toute personne phy s i q u e
ou mora l e , et par tout service ou
o rganisme public ou pri v é , d a n s
l ’ exe rcice de leur activité. »

Ce qui veut dire qu’une pers o n n e
qui a produit des arch i ve s , s’est pro-
curé des ouvrages ou périodiques
« dans l’exercice de son activité »,
t e rme qui englobe à la fois la vie pro-
fessionnelle et la vie pers o n n e l l e ,e t
souhaite en faire don ou dépôt aux
A rch i ve s ,p o u rrait voir ce fonds scindé
en deux,une partie allant dans une
b i bl i o t h è q u e ,l ’ a u t re aux A rch i ve s .

Les A rch i ves en France sont fo n-
dées sur un principe très import a n t ,
celui du respect des fo n d s ,qui obl i ge
à conserver l’unité de constitution
d’un fo n d s , p rincipe généra l e m e n t
non suivi dans les collections cou-
rantes des bibl i o t h è q u e s . La part i t i o n
i n d u i rait que, dans ce cas, si les livre s
allaient dans des bibl i o t h è q u e s , i l s
s e raient classés parmi les autres ou-
v rages de la bibl i o t h è q u e ,et selon les
règles de bibliothéconomie en usage ,
sauf peut-être dans les bibl i o t h è q u e s
qui ont des fonds spécialisés ou patri-
moniaux classés selon des pri n c i p e s
qui leur sont pro p re s .

Il me sembl e rait toutefois re gre t-
t able que, pour un même donateur,
les arch i ves soient d’un côté et les
l i v res de l’autre , tant ces dern i e rs
p e u vent être utiles à la compré-
hension d’un fo n d s
et écl a i rer sur les
modes de pensée
du donateur, s e s
go û t s , ses centre s
d ’ i n t é r ê t .

Il se tro u ve ainsi,
et le cas est fréquent
dans les archives,
que des fa m i l l e s ,d e s
groupes sociaux,d e s
e n t re p ri s e s , des art i-
sans ont conservé,
puis remis aux Ar-
ch i ves des ouvrage s
ou publications très
spécialisés, parfois
d’intérêt très local,
ou spécialisé dans
les domaines qui 
les préoccupaient,
et qui ne rentrent
pas nécessaire m e n t
de façon cohére n t e
dans les collections d’une biblio-
thèque donnée.

Pour ces ensembl e s , une fo rmu l e
simple d’identification et de cl a s s e-
ment existe dans les services d’ar-
ch i ves : ils sont inve n t o riés dans le
fonds du donateur, mais leur catalo-
g age est fait selon les normes en
u s age pour la bibl i o t h è q u e , ce qui
p e rmet alors de constituer une base
de données bibliothèque d’arch i ve s
p a rt i c u l i è rement intére s s a n t e , c a r
e n ri chie de ces apports très spé-
c i a u x , tout en pro t é geant le pri n c i p e
du respect des fo n d s .

Les acquisitions

Pour les acquisitions pro p re m e n t
d i t e s , les situations sont très va ri abl e s
d’un service à l’autre , liées aux possi-
bilités offe rtes par le budget cert e s ,
mais aussi aux politiques définies par
l ’ a rchiviste : quels ge n res d’ouvrage s
ou de périodiques doit-on acquéri r
pour les arch i ve s , en sachant toute-

fois au départ qu’ils ne seront jamais
c o m muniqués à l’ex t é rieur ? 

La circ u l a i re de 1994 est cl a i re :
« La vocation des A rc h i ves est de
m e t t re à la disposition des cher -

c h e u rs soit des ou -
v ra ges de référe n c e
relatifs à l’histoire
g é n é rale ou locale,
soit des ouvra ge s
c o m p l é m e n t a i re s
des fonds conserv é s
par le service d’ar -
c h i ve s » ;on pourra i t
tout de suite ajouter
les ouvrages néces-
s a i res à l’activité
p ro fessionnelle des
p e rsonnels et à leur
fo rmation ; m a i s
sans doute aussi les
p u blications d’inté-
rêt local en généra l ,
ou qui ont comme
c a d re le départ e-
m e n t ,vo i re la régi o n
(ce qui peut englo-
ber certains ro m a n s ,
d ’ A l ex a n d re Dumas

à Jean-Claude Izzo, en passant par
M a rcel Pag n o l , dans le contexte des
B o u ches-du-Rhône et de Mars e i l l e ) .

La politique d’acquisition, c e rt e s ,
est liée aux possibilités fi n a n c i è re s .
Un département « p a u v re » ne se po-
s e ra pas trop de questions, il ach è t e ra
ce qu’il pourra . Mais pour un dépar-
tement ri ch e , la question se pose
a u t rement :mises à part les catégo ri e s
d ’ o u v rages et publications énu m é-
rées ci-dessus, t o u t e s , s e m bl e - t - i l ,
i n d i s p e n s ables dans un service d’ar-
ch i ve s , et constituant déjà une cer-
taine quantité, que doit-il acheter en
p l u s , s a chant que les livres ne peu-
vent être consultés que sur place ?
Les usage rs des salles de lecture vien-
nent dava n t age consulter les arch i ve s
que les livre s , sauf dans le cas d’ou-
v rages ra res et spécialisés ou en lien
d i rect avec leur re ch e rch e , qu’ils ne
t ro u ve ront qu’en ces lieux.

À quoi bon alors acheter des livre s
qui ne seront pas beaucoup lus par le
p u blic des A rch i ves ? Il résulte de ce

L E S  B I B L I O T H È Q U E S  D A N S  L E S  S E R V I C E S  D ’ A R C H I V E S

Les Archives en Fr a n c e
sont fondées 

sur un principe 
très important, celui 
du respect des fonds,
qui oblige à conserver
l’unité de constitution

d’un fonds,
principe généralement 

non suivi dans les
collections courantes

des bibliothèques
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qui précède des situations ex t r ê m e-
ment va riées d’un service à un autre .
Dans la mesure où même l’applica-
tion de la règle n’est pas observ é e
p a rtout de la même manière , y com-
p ris pour les bibliothèques adminis-
t ra t i ve s , les bibliothèques des serv i c e s
d ’ a rch i ves sont des ensembles com-
p o s i t e s ,et pas toujours bien tra i t é s .

P e r s p e c t i v e s

On pourra i t , pour tenter des
c o n clusions à partir de ces constats,
se poser finalement une seule et
unique question,et qui est bien celle
que doivent se poser des conserva-

t e u rs d’arch i ves ou de bibl i o t h è q u e s :
où doivent être conserv é s ,d é fi n i t i ve -
m e n t , les ouvrages ou péri o d i q u e s
i m p ri m é s , auxquels je serais tentée
d’ajouter la littéra t u re gri s e ,q u ’ e l l e
soit d’ori gine administra t i ve ou uni-
ve rs i t a i re , et ceci en fonction des
p é riodes où ils ont été produits et de
la réglementation alors en usage ,s i
fluctuante au cours des deux der-
n i e rs siècl e s , des us et coutumes d’ici
et là, d’une réglementation qui s’est
a ffinée depuis la dern i è re décennie,
du moins pour le dépôt légal,et de la
mise en place re l a t i vement récente et
sans cesse en pro grès de bases de
données info rmatiques et de réseaux
d ’ i n fo rmations récipro q u e s .

C’est là que la concertation s’im-
pose pour les A rch i ves avec les autre s
b i bl i o t h è q u e s ,p u bliques ou spécia-
l i s é e s , d’une part , et avec les centre s
de production ou de conservation 
de publications administra t i ve s , d e
l ’ a u t re ,qu’il s’agisse d’acquisitions ou
de dévolutions réglementaire s .

Il arri ve que les bibliothèques et
les arch i ves départementales ach è-
tent les mêmes livre s , c o n c e rn a n t
notamment l’histoire locale, ou lors-
qu’il s’agit d’éditions locales et d’ou-
v rages d’intérêt plus général dans les
disciplines les plus usitées dans 
les arch i ves (histoire , g é o gra p h i e ,
sciences sociales,é c o n o m i e ,a rch i t e c-
t u re ) ,tous utiles en plusieurs endro i t s
à la fois à un moment donné. Il s’agi t
bien évidemment, dans ce cas, de 
se situer dans une pers p e c t i ve de
c o n s e rvation à long terme de ces
d o c u m e n t s . Il faut absolument que
les diff é rentes institutions où il y a
des livres en nombre important se
c o n c e rtent et décident qui va conser-
ver des ouvrages qui, avec le temps,
a u ront perdu leur intérêt immédiat
pour la majorité des publics des
b i bliothèques municipales et dépar-
tementales de prêt, vo i re unive rs i-
t a i re s . Dans ce cas, les A rch i ves ne
sont-elles pas les mieux placées,d ’ a u-
tant plus que leurs ouvrage s , du fa i t
de leur fa i ble consultation, sont vra i-
s e m bl ablement en meilleur état que
ceux des bibliothèques publiques ?

De même, pour les bibl i o t h è q u e s
a d m i n i s t ra t i ve s , la concertation s’im-
p o s e , plus difficile sans doute car 
t o u chant dava n t age de centres de
documentation ou de grandes institu-
tions administra t i ves moins « o rg a n i-
s é s » entre eux que les bibl i o t h è q u e s .
Le niveau départ e m e n t a l , vo i re régi o-
n a l ,s e ra i t ,me sembl e - t - i l ,l ’ é chelon géo-
graphique intéressant de ces deux
modes de concert a t i o n , car il off re au
p u blic la possibilité de consulter dire c-
tement les ouvrage s , quelles que
soient les info rmations disponibles vir-
tuellement à un niveau plus large par
les moyens tech n o l o giques modern e s .

Les ava n t ages de cette concert a-
tion seraient en premier lieu de fa i re

La situation actuelle des bibliothèques des services d’archives

L’enquête de 1995 (qui concerne les
archives départementales et quelques
archives municipales) et celle de 1999 (qui
ne concerne que les archives départemen-
tales) apportent des précisions chiffrées :

– total des collections pour l’ensemble
des services (1999) : 17 1 7249 ouvrages,
1 1 7199 titres de périodiques, dont 105 8 7
vivants (à prendre avec réserve, car la
bibliothèque administrative est parfois
comptée avec la bibliothèque histo-
r i q u e ) ; les nombres varient de moins de
5000 ouvrages par service à plus de
3 00 0 0 ;

– proportion de livres par rapport aux
articles d’archives (1995) : 6 , 5 0 % pour 
les archives départementales, et 9,80 %
pour les archives municipales, allant de
238 mètres linéaires (ml) à 3477 ml
(moyenne 1288) pour les archives dépar-
tementales, et de 44 ml à 1713 ml pour
les archives municipales ;

– personnel affecté (1999) : 8 % environ
des effectifs des services, à plein temps, à
temps partiel ou ponctuellement ;

– modes de traitement : les modes de
traitement des ouvrages et des pério-
diques des bibliothèques sont, d’un ser-
vice à l’autre en France, des plus variés
pour ne pas dire insolites ; pourquoi ? 
Est-ce par défaut de réglementation
archivistique sur cet objet ? Est-ce parce
que les archivistes ignorent ce qui se fait
dans les bibliothèques ? Est-ce, dans l’un
ou l’autre cas, parce que l’idée générale-
ment partagée par les archivistes, du
moins à certaines époques, est que, de
toute façon, une bibliothèque d’archives
n’a rien à voir avec une bibliothèque clas-
sique ? 
Toujours est-il que le mode de range-
ment est variable – souvent par format –,
que la cotation elle-même est variée (aux
archives départementales des Bouches-

du-Rhône, par exemple, ce sont les
lettres de l’alphabet grec qui ont été uti-
lisées pour distinguer des formats dont la
définition est elle-même propre à ce
dépôt), que le catalogage et l’indexation
suivent des règles propres, selon l’archi-
viste en fonction, etc. ;

– informatisation (1999) : les biblio-
thèques sont généralement comprises
dans les projets d’informatisation des ser-
vices (63,5 % environ), déjà informatisées
(20,2 %) ou en cours d’informatisation
(37,5 %) ; les logiciels utilisés sont très
variés ; dans la majorité des cas, il s’agit
de logiciels dédiés aux archives (45,8 %).
L’informatisation concerne surtout le ca-
talogage et l’indexation, avec utilisation
de thésaurus, le plus souvent « m a i s o n» ,
même s’ils s’inspirent des thésaurus en
usage dans les bibliothèques ou les
archives. Les fichiers anciens sont parfois
ressaisis. Des sorties papier sont fournies
à l’usage des lecteurs des salles de lecture
lorsqu’ils n’ont pas accès à des consoles
d’interrogation, ce qui est encore le cas 
le plus fréquent dans les services d’ar-
c h i v e s ; 

– usagers des bibliothèques d’archives :
ce sont les lecteurs fréquentant les salles
de lecture, par communication sur place,
et non par accès direct, et le personnel.
Une très grande particularité des biblio-
thèques d’archives, et qui n’est pas sans
conséquence dans cette réflexion glo-
bale, est la coutume, calquée en cela sur
la norme en matière d’archives, de ne rien
communiquer à l’extérieur, ni les livres, ni
les périodiques pas plus que les docu-
ments d’archives ; cette coutume devient
règle par la circulaire de 1994 commune
aux « archives et bibliothèques » ;

– budget d’acquisition annuel (enquête
1995) : pour les archives départemen-
tales, moyenne de 71233 F, et pour les
archives municipales, de 23942 F. 
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quelques économies peut-être déjà
au moment des acquisitions, en se
r é p a rtissant les types d’ouvrages ou
de publications à acquéri r, m a i s ,s u r-
t o u t , au moment où se pose la ques-
tion de la conservation « d é fi n i t i ve » .
C’est vra i s e m bl ablement entre les
a rch i ves départementales ou mu n i c i-
p a l e s , d’un côté, et les « gra n d e s »
b i bliothèques municipales ou bibl i o-
thèques spécialisées ou unive rs i-
t a i re s , de l’autre , que la répart i t i o n
p o u rrait se fa i re .

Ce qui pouvait para î t re impossibl e
il y a encore quelques décennies de-
vient imagi n able avec les outils info r-
matiques actuels. Ceux-ci perm e t t e n t
dans un premier temps la nécessaire
mais très importante mise en com-
mun des ri chesses des uns et des
a u t re s , et dans un deuxième temps
une concertation appro fondie sur les
rôles respectifs à jouer et les déci-
sions à pre n d re en conséquence pour
la conserva t i o n .

Les institutions concern é e s ,l e u rs
tutelles administra t i ves et fi n a n c i è re s ,
et leurs publ i c s , ne pourront tous
qu’y gagner à moyen et long term e s .

Ja nvier 2000

B I B L I O G R A P H I E

«Bibliothèques, musées, archives : histoires croisées » ,
numéro thématique du Bulletin des bibliothèques de
France, 1994, t. 39, n° 5. 
Voir en particulier les contributions de : 
– RE N É- BA Z I N,Paule, « L’archiviste et ses partenaires :
territoires propres, démarches convergentes ». 
– MO U L I N I E R, Pierre, « Archives, bibliothèques,
musées : un regard différent des élus locaux ». 

Manuel d’archivistique, éd. par la Direction des
archives de France, Paris, Imprimerie nationale, 1970. 
Voir en particulier les contributions de : 
– CH A R N I E R, Henri, «Les archives et la documentation
administrative ».
– CH O M E L,V. ; LA R O C H E,P. ; TH O M A S,E., «Les biblio-
thèques des dépôts d’archives ».
– BE L L A R T,G. ; BO U G A R D, P., «Les collections de jour-
naux et de publications périodiques ».

La pratique archivistique, éd. par la Direction des
archives de France, Paris, Archives nationales, 1993. 
Voir en particulier les contributions de : 
– PÉ T I L L A T, Christine, « L’évolution de la production
administrative et de son utilisation ».

– et, au chapitre 4, paragraphe 7 : « Bibliothèques,
documentation et collections de presse ».

TEXTES RÉGLEMENTA I R E S
(Cette liste par type de publication est donnée par
Gérard Moyse et complétée par l’auteur.)

Textes généraux
– 1979, 3 janvier, Loi sur les archives : art. premier,
donnant aux archives une définition très large : 
«Les archives sont l’ensemble des documents, quels
que soient leur date, leur forme et leur support maté -
riel, produits ou reçus par toute personne physique
ou morale, et par tout service ou organisme public
ou privé, dans l’exercice de leur activité. »

– 1994, 2 septembre, Circulaire conjointe Direction
des archives de France-Direction du livre et de la lec-
ture sur la répartition des attributions en matière de
conservation du patrimoine écrit entre les services
d’archives et les bibliothèques : 
«... Ces bibliothèques [des services d’archives], qui ont
pour vocation de mettre à la disposition des 
chercheurs soit des ouvrages de référence relatifs à
l’histoire générale ou locale, soit des ouvrages 
complémentaires des fonds conservés par le service
d’archives, ont pu parfois, au fil des années, prendre
un développement considérable. Dans certains
domaines, en particulier celui des périodiques
locaux anciens ou contemporains, et notamment
des bulletins communaux ou paroissiaux, leurs col -
lections n’ont pas d’équivalent et rendent les plus

grands services aux chercheurs. Les services d’ar -
chives départementales ou communales sont en
outre réglementairement chargés de conserver et de
mettre à la disposition du public les publications
administratives (Bulletin des lois, Journal officiel,
Recueil des actes administratifs...). Enfin, dans plu -
sieurs départements et territoires d’outre-mer, la
bibliothèque historique du service des archives est
habilitée à recevoir le dépôt légal imprimeur. 
Il n’est pas souhaitable toutefois que la vocation de
ces bibliothèques soit élargie au point de concurren -
cer les bibliothèques municipales. Il n’entre pas, en
particulier, dans les missions normales des services
d’archives de gérer des prêts à l’extérieur. De même,
il n’est pas souhaitable, sauf volonté expresse du
donateur ou du déposant à laquelle il ne serait pas
possible de s’opposer, que les services reçoivent en
don ou en dépôt des fonds de bibliothèques privées...»

Bibliothèques des archives
– 1921, 1e r juillet, Arrêté portant règlement général
des archives départementales : titre XIII (art. 98-100). 

– 1926, 31 décembre, Cadre de classement annexé à
l’arrêté conjoint des ministres de l’Intérieur et de
l’Instruction publique portant Règlement général des
archives communales : séries A-C. 

Centres de documentation des archives
– 1948, 19 novembre, Circulaire AD 48-22 évoquant
la création ou le développement de centres de docu-
mentation dans le cadre des archives départementales
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et incitant à les abonner aux publications de la
Documentation française. 

– 1950, 30 janvier, Circulaire AD 50-3 aux archivistes
départementaux « directeurs de centres de documen-
tation administrative », sur les avantages consentis à
ces centres. 

– 1974, 26 mai, Note AD-8608/6693, avec question-
naire annexé sur les centres de documentation, thème
du 19e congrès annoncé des Archives de France. 

Bibliothèques administratives
– 1837, 26 août, Circulaire du ministère de l’Intérieur
sur les bibliothèques administratives des préfectures
et sous-préfectures. 

– 1838, 30 juillet, Circulaire sur l’acquisition et la
conservation d’ouvrages d’administration pour les
préfectures et sous-préfectures. 

– 1843, 6 mars, Règlement général des archives
départementales : art. 29, relatif aux bibliothèques
administratives «confiées aux archivistes ». 

– 1844, 8 septembre, Circulaire sur la concession
d’un exemplaire des impressions des deux chambres
aux bibliothèques administratives des préfectures,
avec instructions générales sur la gestion des biblio-
thèques. 

– 1869, 20 avril, Circulaire relative au catalogue des
bibliothèques administratives des préfectures et sous-
préfectures. 

– 1952, 19 novembre, Circulaire AD 52-21 incitant les
préfets à faire déposer aux archives départementales
5 exemplaires de toutes les publications administra-
tives du département. 

Dépôt légal
– 1887, 2 août, Circulaire attribuant aux archives
départementales le second exemplaire des journaux
politiques provenant du dépôt légal (une circulaire du
ministre de l’Intérieur du 25 juin précédent avait pres-
crit aux préfets de ne plus envoyer à ce titre qu’un seul
exemplaire pour la Bibliothèque nationale). 

– 1889, 31 janvier, Rappel de la précédente circulaire. 

– 1921, 16 juillet, Circulaire du ministre de l’Intérieur
sur le fonctionnement du dépôt légal, plaçant ce ser-
vice dans les attributions de l’archiviste départemental. 

– 1921, 22 octobre, Instruction conjointe des
ministres de l’Intérieur et de l’Instruction publique sur
le fonctionnement du service du dépôt légal. 

– 1925, 12 juin, Note maintenant le dépôt légal entre
les mains des archivistes départementaux, en atten-
dant l’organisation, dans les préfectures, des bureaux
de régie de celui-ci, institués par la loi du 19 mai pré-
cédent. 

– 1925, 2 décembre, Note du directeur des Archives
confirmant celle du 12 juin précédent sur le maintien
provisoire du dépôt légal entre les mains des archi-
vistes départementaux ; circulaire du ministre de
l’Intérieur invitant les préfets à nommer l’agent chargé
de la régie du dépôt légal, dont les archivistes départe-
mentaux sont déchargés. 

– 1925, 9 décembre, Note (entérinant la circulaire du
ministère de l’Intérieur du 2 décembre précédent) sur

la passation du service du dépôt légal par les archi-
vistes départementaux aux nouveaux régisseurs du
dépôt légal dans les préfectures. 

– 1941, 17 septembre, Décret-loi modifiant le régime
du dépôt légal établi par la loi de 1925 : art. 6, char-
geant (de nouveau) les archivistes départementaux de
la gestion de ce dépôt. 

– 1943, 21 juin, Décret-loi abrogeant le précédent
texte et confiant la régie du dépôt légal aux biblio-
thèques des chefs-lieux de région. 

– 1962, 14 mai, Circulaire AD 62-17 incitant les pré-
fets à confier aux archives départementales la conser-
vation des périodiques dont la gestion du dépôt légal
a été confiée aux préfectures par le décret du 16 jan-
vier précédent. 

– 1992, 20 juin, Loi n° 92-546 relative au dépôt légal,
confié à la Bibliothèque nationale (BN), au Centre
national de la cinématographie (CNC), à l’Institut
national de l’audiovisuel (INA), au service chargé du
dépôt légal du ministère de l’Intérieur. 

– 1993, 31 décembre, Décret d’application de la loi
du 20 juin 1992 : la BN, le CNC et l’INA restent déposi-
taires principaux du dépôt légal ; certaines biblio-
thèques sont habilitées à recevoir le dépôt légal
imprimeur pour les régions hors Ile-de-France. Le
ministère de l’Intérieur est également dépositaire de
tous ouvrages sauf des périodiques ; pour les pério-
diques, le dépôt légal se fait auprès de la préfecture du
département où ils sont édités (titre V). 

– 1994, 3 janvier, Décret portant création de la
Bibliothèque nationale de France et lui attribuant le
rôle dévolu à la BN en matière de dépôt légal. 

– 1995, 5 janvier, Décret concernant le dépôt légal
pour les territoires d’outre-mer. 

– 1995, 12 janvier, Arrêté fixant la liste des biblio-
thèques habilitées à recevoir le dépôt légal imprimeur. 

– 1995, 12 janvier, Arrêté assimilant aux conserva-
teurs des bibliothèques certains personnels des ser-
vices d’archives habilités à recevoir le dépôt légal
imprimeur (concerne les territoires d’outre-mer). 

– 1996, 16 décembre, Arrêté fixant la liste des biblio-
thèques habilitées à recevoir le dépôt légal imprimeur. 

– 1997, 27 mars, Arrêté relatif aux modalités du dépôt
légal au ministère de l’Intérieur : les déclarations archi-
vées sont détenues durant une année par les autorités
préposées au dépôt légal. Passé ce délai, elles sont ver-
sées au service des archives compétent qui en assure,
en cas de besoin, la consultation...

Journaux officiels
– 1820, 20 septembre, Circulaire relative au dépôt du
M o n i t e u r aux Archives. 

– 1952, 19 mai, Circulaire AD 52-14 prescrivant aux
archives départementales l’abonnement obligatoire au
Journal officiel. 

– 1955, 29 juin, Circulaire AD 55-19 sur la nécessité
de budgétiser la reliure du Journal officiel. 

– 1972, 22 mars, Circulaire AD 72-1 sur les facilités de
communication du Journal officiel dans les archives
départementales. 

Journaux et périodiques locaux
– 1944, 11 mars, Circulaire incitant les archivistes
départementaux (déchargés du dépôt légal depuis le
1e r janvier) à obtenir le service gratuit des journaux et
périodiques locaux. 

– 1970, Spécimen de notice d’inventaire de la presse
locale, dans Manuel d’archivistique.

S é q u e s t re des archives et bibliothèques
des établissements cultuels
– 1906, 16 mars, Décret pour l’exécution de la loi du
9 décembre 1905 sur la séparation des Églises et de 
l’État : en particulier art. 23, dévolution des biblio-
thèques des établissements supprimés. 

– 1906, 4 décembre, Instruction de la direction géné-
rale de l’Enregistrement, relative à l’exécution de la loi
du 9 décembre 1905 et du décret du 16 mars suivant
en ce qui concerne le séquestre des biens des établis-
sements cultuels supprimés : art. 8 in fine, m e s u r e s
relatives aux archives et aux bibliothèques. 

– 1907, 3 avril, Circulaire relative aux archives et aux
bibliothèques des établissements ecclésiastiques sous
séquestre. 

– 1913, 17 avril, Note au sujet des manuscrits de
bibliothèque versés dans les archives départementales
à la suite de la loi de séparation des Églises et de l’État. 

– 1922, 3 novembre, Rappel de la note du 17 avril
1913 sur les manuscrits. 

Manuscrits
– 1885, 26 mars, Circulaire au sujet du catalogue des
manuscrits conservés dans les archives départemen-
tales. 

– 1886, 12 avril, Circulaire au sujet du catalogue des
manuscrits conservés dans les archives communales et
hospitalières. 

– 1950, 24 février, Circulaire AD 50-6 sur la mise à
jour du catalogue des manuscrits. 

F ragments de manuscrits reliés 
dans des reliures
– 1925, 31 octobre, Circulaire prescrivant l’envoi aux
Archives nationales, pour examen, des fragments de
manuscrits reliés dans des reliures. 

– 1930, 15 décembre, Circulaire sur les limites de la
centralisation éventuelle aux Archives nationales de
fragments de manuscrits provenant de reliures. 

Publications des chercheurs
– 1949, 10 mars, Circulaire AD 49-3 incitant au
«dépôt à la bibliothèque des archives départemen-
t a l e s » d’un exemplaire des publications des lecteurs. 

– 1949, 23 avril, Circulaire AD 49-5 précisant la précé-
dente. 

Microfilms de complément documentaires
– 1954, 10 novembre, Circulaire AD 54-26 créant la
sous-série documentaire 4 Mi. 
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